
REGLEMENT ET MODALITES D'EXPOSITION - ART-GLAND 

 
Art. 1 - Généralités 
Sous la dénomina-on de "Associa-on des Peintres et Sculpteurs de la Côte" est cons-tuée une associa-on culturelle sans but 
lucra-f "APSC". Ce;e associa-on organise des exposi-ons publiques ouvertes aux membres et ar-stes de la région lémanique 
(pays de Gex, Savoie). 

Art. 2 - Organisa>on 
APSC se compose d'un comité d'organisa-on de 4 à 5 membres. Son adresse est : 24, chemin du Vernay CH - 1196 Gland – 
Lieu d’exposi-on : Collège de Grand-Champ - 1, rue du Collège CH- 1196 Gland. 

Art. 3 – Contrat, condi>ons de par>cipa>on et accepta>on du dossier   

Durée de l’exposi>on : L’exposi-on commence le : jeudi 15 octobre et se termine le dimanche 25 octobre 2020  

Le comité de sélec-on a seule qualité pour accepter les demandes de par-cipa-on. Le comité se réserve le droit de sélec-
-onner les exposants selon des critères de qualité du travail, de savoir-faire et d'originalité des œuvres ainsi que de la diversi-
té des genres ar-s-ques proposés, afin d’offrir au public, le plus grand choix possible. Les œuvres qui seront exposées ne de-
vront pas être exposées dans des lieux trop proches du nôtre, ceci pour garder une certaine exclusivité. Une œuvre déjà ex-
posée ne devrait pas être exposée une 2ème fois. Sauf rétrospec-ve ou hommage à un ar-ste. Priorité sera donnée aux ar-
-stes-membres de Art-Gland, lesquels exposent une année sur deux, ils devront aussi remplir la demande d’inscrip-on, être 
membre ne suffit pas pour être sélec-onné. Le comité statuera sur l'admission des candidats. 

La valida-on du formulaire d'inscrip-on ne prend valeur de contrat, qu’au moment où le règlement Art-Gland est muni de la 
signature de l’ar-ste. Après examen de votre dossier, le Comité de sélec-on vous communiquera par mail, la confirma-on de 
votre inscrip-on ou non, à par-ciper à la 27ème édi-on de l’exposi-on de ART-GLAND, d’ici à la fin du mois de août 2020, 
ainsi que les modalités de paiement. Le Comité peut refuser tout candidat sans avoir à se jus-fier. La décision du jury est sans 
appel. Le comité peut demander à visiter votre atelier.   

Si votre dossier est retenu par le comité, vous acceptez de collaborer avec lui. 
Votre dossier devra comprendre : un texte sur votre démarche ar-s-que, un curriculum vitae récent,  vos coordonnées (Nom, 
prénom, nom d’ar-ste,  adresse, téléphone fixe, portable,  e-mail et site internet),   5 photos de vos œuvres représenta-ves 
de votre travail  (technique, dimensions, poids et année de réalisa-on). Il est important que nous connaissions le poids ainsi 
que les dimensions des œuvres, notamment des sculptures en métal ou en pierre. Ceci pour s’assurer préalablement de leur 
installa-on dans les meilleures condi-ons. 
En effet, les dalles, dans le hall d’entrée ainsi que dans les couloirs et salles d’exposi-on,  ne supportent pas plus de 500 kgs 
par m2.  

Important : après votre sélec-on, vous devrez nous envoyer une photo par mail (de bonne résolu-on) et de votre choix,  qui 
sera représenta-ve de votre travail, laquelle sera insérée, en tant que vigne;e sur notre site internet.  
Nous vous invitons à nous faire parvenir votre dossier, au plus tard,  pour le 31 juillet 2020. 

Art. 4 –   Accrochage et Installa>on 
Les lundi 12 de 9h30 à 19h et mardi 13 octobre de 9h30 à 19h. Les véhicules peuvent venir décharger la marchandise dans la 
cour, nous vous rendons a;en-fs que nous n’autorisons aucun camion-grue dans la cour, vous pourrez décharger depuis le 
parking (macaron mis à votre disposi-on le jour de l’accrochage) avec votre transpale;e. 
Nous vous recommandons de fermer à clef vos véhicules et surtout de ne pas y laisser vos valeurs, tels que sacs à mains, por-
table, etc… 
L'ar-ste s'engage à respecter les direc-ves de montage et démontage, les heures d'ouverture et de fermeture. La mise en 
place des œuvres s’effectuera sous la responsabilité exclusive de l’ar-ste, à l’emplacement qui lui sera désigné à cet effet par 
le comité. Chaque ar-ste dispose d’environ 8 m linéaires (cela pourrait être moins ou plus, selon la taille des œuvres, pour la 
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peinture et d'environ 20m2 pour la sculpture. Nous devons garder une certaine flexibilité au niveau des emplacements de 
chaque ar-ste en fonc-on du matériel exposé…  

L’ar-ste présentera son projet d’accrochage au comité, lequel dispose d’un droit de regard sur le choix. Il se réserve le droit 
d’en refuser certaines, d’en fixer le nombre adéquat ainsi que d’en modifier l’emplacement. L’accrochage défini-f ne se fera 
qu’avec l’accord du comité.  En cas de difficultés rencontrées, lors de l’accrochage, la décision revient au comité, au sujet la 
mise en place de l’exposi-on, afin de trouver un joli rythme de présenta-on des œuvres. 

Chaque exposant devra accrocher ou disposer ses œuvres par ses propres moyens. Des échelles, des chaînes ainsi que des 
crochets en « S », seront mis à sa disposi-on. N’oubliez pas de munir vos œuvres d’a;aches spécifiques pour faciliter votre 
accrochage. Vous devrez prendre vos socles pour les sculptures, nous n’en avons pas à disposi-on. Selon le nombre d'ar-stes-
exposants et le volume des œuvres, le comité d'organisa-on, consacre toute la journée du lundi et mardi de 9h30 à 19h pour 
l'installa-on, le choix et l'harmonisa-on.  

Art. 5 - Res>tu>on des locaux 
Après l’exposi-on l’ar-ste est tenu de res-tuer les locaux dans leur état ini-al.  

Art. 6 - Présence de l’ar>ste : 
L’ar-ste est tenu d’assister à son vernissage. Sa présence est souhaitée dans la mesure du possible.  
L'associa-on assurera des permanences au cours de l'exposi-on. Gardiennage 7/7 jours de 14h à 18h, à planifier vos disponi-
bilités en fonc-on des horaires d’ouverture de l’exposi-on. Nous comptons sur votre présence le week-end. En effet, qui 
mieux que vous peut faire la publicité et parler de son travail, que l’ar-ste lui-même, garan-e d’un dialogue entre l’ar-ste et 
le visiteur. Faire de la publicité sur Facebook, créer votre propre événement, n’hésitez pas à inviter des amis, connaissance et 
famille à votre exposi-on. Plus vous êtes visibles plus vous augmentez vos chances de vendre et de vous faire connaître.  

Art. 7 – Condi>ons de paiement et presta>ons : Vernissage, Promo>on et publicité 
Les œuvres vendues seront signalées par une pas-lle rouge. Seules les œuvres qui auront fait par-e de la sélec-on ou assimi-
lés, pourront être exposées. Aucune revente ne sera tolérée. Chaque ar-ste fixe le prix de ses œuvres dans des limites rai-
sonnables et communique les prix de vente des œuvres par une é-que;e, avec nom, prénom, techniques, dimensions et 
prix. L’ar-ste expose et vend, exclusivement, ses propres créa-ons. Les œuvres resteront exposées pendant toute la durée de 
la manifesta-on, soit du jeudi 15 octobre au dimanche 25 octobre, décrochage pas avant 18h. Il en va de même des œuvres 
qui auront été vendues pendant l’exposi-on. 

Frais d’inscrip-on et modalités pour 2020. L’ar-ste s’engage à payer la somme de : 300.- frs. pour les non- membres et frs.
150.- + frs.80.- de co-sa-on annuelle pour les membres. Le prix comprend :  la mise à disposi-on de l'emplacement, 
l'entre-en des salles, les frais de vernissage (boissons) ainsi que la publicité générale et les rela-ons publiques. Ce;e somme 
est à régler à l’accepta-on de votre dossier, par chèque ou virement, au nom de l’Associa-on des Peintres et Sculpteurs de la 
Côte. 

Le délai d'inscrip-on est fixé au 31 juillet 2020. 
Le courrier de sélec-on vous parviendra au 31 août 2020 
Le délai de paiement est fixé au 30 septembre 2020 au plus tard. 

L’Associa-on se charge de la promo-on et publicité dans différents supports audio-visuels. La communica-on globale de 
l’expo 2020 (annonces presse locale et spécialisée, campagne d’affichage culturel dans la commune de Gland, télévision de la 
région, site internet, avec invita-on et affiches numériques à télécharger. Surface d’exposi-on, éclairage, 1 table et 4 chaises, 
1 badge nomina-f, les frais du vernissage et du finissage incluant diverses boissons, a;en-on : selon la grande tradi-on de 
l’exposi-on, chaque ar-ste apportera une colla-on pour le vernissage (tables communes). A disposi-on 50 invita-ons pour 
l’exposi-on collec-ve (carton ou dépliant). 

Art. 8 - Pourcentage  
L’ASPC touchera une commission de 15% du montant total des ventes. Elle se chargera d’encaisser le produit des ventes au-
près de l’ar-ste. Une par-e de ce pourcentage sera reversée à une œuvre carita-ve définie d’année en année.   

Art. 9 - Retrait de l'inscrip>on 
Si l'ar-ste se re-re après la ra-fica-on de son inscrip-on, le montant reste acquis ou dû. Lorsque le comité d'organisa-on 
parvient à remplacer l'ar-ste, au moins1 mois avant l'ouverture de l'exposi-on, l'ar-ste est libéré de ses engagements, ce-
pendant des frais pour un montant de frs. 50.- reste dû.  
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Art. 10 - Assurance (vol, incendie, dégâts d'eau) 
L’ar-ste s’assurera à ses frais en cas de vol, d'incendie, d'inonda-on et de vandalisme, aura l'en-ère responsabilité du trans-
port, de la mise en place, de la durée et du démontage de l’exposi-on, de ses œuvres. Toutes les mesures nécessaires seront 
prises par les organisateurs pour assurer la sécurité de l’exposi-on. L’APSC décline toute responsabilité en cas de dommage, 
vol ou dépréda-on d’une œuvre exposée ou entreposée dans le cadre de l’exposi-on. 

Art. 11 - Responsabilité civile de l'ar>ste 
L'ar-ste répond de tout dommage causé à autrui, soit par lui-même ou par son matériel. 

Art. 12 - Règlementa>on 
Le comité d'organisa-on se réserve le droit de modifier ou de compléter les disposi-ons du présent règlement général lors de 
l'assemblée générale. 
La par-cipa-on à l’exposi-on implique l’en-ère accepta-on du présent règlement. 
Condi-ons pour devenir membre : avoir déjà par-cipé au minimum une fois à une exposi-on de l’APSC, faire une demande 
écrite au comité de l’APSC qui, après délibéra-on et accepta-on, vous fera parvenir votre co-sa-on annuelle de 80.-fr. 

Résumé de l'exposi>on: 
-Mise en place : Lundi 12 et mardi 13 octobre de 9h30 à 19h  
-Vernissage : le jeudi 15 octobre 2020 dès 18h 
-Notre tradi-onnelle party- spaghevs, offerte par l’ASPC, le samedi 24 octobre, avec les membres et les ar-stes présents (y 
compris leurs conjoints respec-fs) 
-Une nocturne le jeudi 22 jusqu'à 21h 
-L'apéri-f de finissage de 16h à 18h, offert par l'ASPC avec décrochage le dimanche 25 octobre dès 18h.  

Nous vous demandons d’établir sur feuille A4 cartonnée un texte de présenta-on de votre démarche ar-s-que avec une pho-
to de vous, que vous placerez sur le chevalet rouge, mis votre disposi-on par l’associa-on, sur votre table. Pensez à préparer 
des cartes de visites, vos listes de prix, des é-que;es, avec Nom, Prénom, technique, dimensions et prix de l’œuvre.  

Anima>ons 
-Des anima-ons : Quiz pictural, toile ou sculpture de 20cmx20cm, représentant le travail de chacun, est proposé à tous les 
ar-stes, le public devra trouver le lien qui unit la toile à son créateur. Ce;e toile ne devra pas être signée, pour garan-r l’ano-
nymat de son créateur. 
-Démonstra-on- performance (faculta-ve) de peinture et/ou de sculpture proposée aux ar-stes qui souhaitent par-ciper. 
Pensez à prendre votre matériel ainsi qu’une bâche en plas-que pour protéger le sol, si besoin. 

Pièces à joindre au dossier d'inscrip>on et à renvoyer pour le 31 juillet 2020 :  
-la demande d'inscrip-on 
-le règlement et modalités d’exposi-on dûment remplis et signés (la dernière feuille) 
- un bref curriculum vitae présentant l'ar-ste et son travail (200 mots maximum) 
- 5 photos de vos œuvres, représenta-ves du travail de l'ar-ste en précisant, les dimensions, la technique, la ma-ère, la taille 
et le poids (sculpture) pierre et métal. 

En signant ce;e demande de par-cipa-on, vous vous engagez à respecter les clauses du présent règlement et toutes les dis-
posi-ons nouvelles décidées par les organisateurs dans l'intérêt de la manifesta-on.  
Signature du règlement avec la men-on "lu et approuvé"  

Date………………………………………..    Signature de l’ar-ste………………………….. 

ART-GLAND (Associa-on des Peintres et des Sculpteurs de la Côte) à Gland 
Siège social : 24, chemin du Vernay 1196 Gland 
Co-président : Aline Schumacher-Oud'Art, alineschumacher.oudart@gmail.com +41 78 709 03 53 
Satch Brzak, sebrzak@gmail.com +41 79 743 38 67  
Chris-an Kammacher, chris-an.kammacher@bluewin.ch +41 79 620 05 30  
Secrétaire Aline Schumacher-Oud’Art, chemin du Vernay 24, CH- 1196 Gland
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